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1653 Februar 15 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORJEAN] DE LA BARDE AN [DEN ZUGER

STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN

"La lettre qui a esté esarite au Roy [Ludwig  XIV . J par le retour des deux

Lieutenants est de tel Stile que selon toute sorte d ' apparence elle portera

les choses a la rupture [ - wegen seit langem ausstehender Soldforderungen

hatten die eidg . Obersten und Hauptleute franz . Kronjuwelen (=Kleinodien-

streitl ) an sich gebracht und die am 19 . Januar 1653 in Baden zusammengekom¬

mene gemeineidg . Tagsatzung - Stadt und Amt Zug war dabei durch Georg S i d-

l e r , Jakob Andermatt  und Peter Trinkler  vertreten - be-
1

schloss sogar , ihre in Frankreich stehenden Soldtruppen heimzumahnen - ] , puis

que les louables Cantons par la bouche ou par la plume de leurs Députez en

la [dite ] Diete demandent au Roy que leurs troupes soient renvoyées sans au¬

cune condition ny circonstance de temps.

Cela est contraire a 1' Abscheid [ von obgenannter Tagsatzung in Baden ] qui m ’a

esté donné lequel spécifié le 30 Mars dans lequel terme jlz laissent espéran¬

ce de leur envoyer un Ordre contraire.

Je ne voy point d ' autre moyen d ' empescher en france la resolution de laisser

aller les troupes [ - einer der von dieser de facto Entlassung mitgetroffenen

Hauptleute wäre übrigens auch Gardehptm . Heinrich  II . Zurlauben ge¬

wesen - ] selon le désir des louables Cantons , sinon d ' avancer l ' affaire de



l 'Alliance de laquelle si je puis escrire en france quelque chose de bon , on

jra peut estre pas si viste a prendre au mot les louables Cantons touchant le

renvoy des troupes.

Disposez donc . . . les choses a cela dans vostre louable Canton , je pourray

dans quelques temps escrire a touts en general , et aux cinq antiens [= V kath.

Orte ] en particulier , affin qu ’ilz me donnent response sur ma seconde Propo¬

sition qui parle de tenir une Diette a Soleure pour conclure l 'Alliance [ - ei

ne solche Tagsatzung kam wohl nicht zuletzt wegen des aus gebrochenen Bauern¬

krieges dann allerdings nicht zustande - ] .

Cependant mandez moy ce qu ' il faut au juste pour faire tenir la Commune

[=Lands gemeinde ] dans vostre Canton , et corme nous pourrons vous envoyer l ' ar

gent pour cela quand nous l ' aurons , ce sera une partie de l ' argent d ' honneur

duquel nous achèverons le payement quand vos Députez viendront jcy pour l 'Al¬

liance . Tout l ' argent d ' honneur devra estre corme je croy distribué a la Com¬

mune , Jl sera pour Ury de . . . [ 14800 ] livres , Pour Schwiz de pareille somme,

Pour Zoug de sept mil cinq cents tantf ! ] de livres.

M. le Cardinal [Jules ] M a z a r i n est revenu prez du Roy [ - Fronde ! - ] il

a esté receu avec grande alegresse de la Cour et du peuple [von Paris ] , on

espere que les choses jront bien doresnavant . "
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